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                                                      Résumé 
Cet article scrute le grand débat qui persiste autour de l’épineuse 
question des politiques linguistiques et didactiques au Nigeria. Il 
explore les trois principales écoles de pensée qui s’opposent sur la 
question. La première école estime qu’il n’existe point de politiques 
linguistiques mais plutôt, des politiques didactiques lisibles sur un 
certain nombre de textes officiels. La seconde école prend le contre 
pied de la première, fondant son argumentaire sur certaines 
provisions de la Constitution de l’Etat Nigérian, la politique linguistique 
stipulée par la politique didactique National (National Policy in 
Education -NPE) et d’autres textes utiles, qui semblent concorder avec 
la thèse de l’existence de politiques linguistiques et didactiques qui 
seraient vulgarisées par l’Etat. La troisième école de pensée se veut 
plutôt spéculative, prudente et hésitante. Elle avance la thèse d’une 
politique linguistique en gestation ou en pleine mutation/définition. 
Selon cette école, les faits glotopolitiques palpables se rapportant par 
exemple au grand débat politique sur la langue au Nigeria sont assez 
indicatifs d’une réflexion a rebondissements, mais féconde et d’une 
recherche (hardie et assez systématique) de réponses sur le statut que 
devrait avoir les langues en présence au Nigeria. Cet article, dans son 
exploration, revisite les textes sur lesquels s’appuient les différentes 
écoles de pensée et relève en conclusion que les textes régissant 
l’enseignement et le développement des langues dans le pays ont 
quelques troues et lacunes et de se fait alimentent certaines 
ambigüités. Aussi, la question de savoir s’il existe vraiment de 
politiques linguistiques au Nigeria reste sujet à confusion et à 
controverse. 
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Mots Clés : Politique Linguistiques et Didactique, Langues Étrangères, 
Langues Nationales 
                                                  Introduction  
Il a toujours été d’une nécessité impérieuse pour chaque pays du 
globe d’orienter l’enseignement des langues dans son territoire, en 
préconisant des politiques linguistiques et didactiques solides, 
réfléchies et intelligentes. Ceci est, évidemment, dû au fait que la 
langue et la communication sont deux des facteurs les plus importants 
du processus d’apprentissage et de développement dans tout pays. 
Dans son Rapport Mondial de Suivi sur l’Education pour tous de 2005, 
l’UNESCO (2004) stipule par exemple que le choix de la langue 
d’enseignement et la politique linguistique pratiquée dans les écoles 
jouent indiscutablement un rôle essentiel dans l’efficacité de 
l’éducation. Dans la même lancée, Adama et Glanz (2010 :4) 
reprennent l’observation de l’Association pour le Développement et 
l’Education en Afrique (ADEA) selon laquelle, le facteur linguistique est 
un des facteurs de qualité les plus déterminants dans l’éducation des 
jeunes et  le développement économique d’un pays. Ceci montre 
toute l’importance des politiques linguistiques dans la croissance 
socio-économique et politique d’un pays et la nécessité de les définir 
avec beaucoup de tact et de sagesse. 
 
 Les politiques linguistiques et didactiques –devant guider la 
planification linguistique et l’harmonisation des pratiques didactiques 
(en ce qui concerne l’enseignement des langues dans le pays) – sont 
généralement informées et justifiées par des faits sociolinguistiques 
(glotopolitiques), sociopolitiques et ethnolinguistiques comme par 
exemple le contact des langues, le poids des langues en présence dans 
le pays, la sous-région et même au niveau mondiale, les déclarations 
utiles et engageantes des politiques sur la langue, entre autres 
considérations. Pour être efficace, elle doit être définie dans ses 
objectifs comme dans ses moyens d’action. Elle doit aussi être soumise 
à une évaluation constante et systématique. Cette évaluation 
constitue une véritable régulation de son action (le politique 
linguistique) et représente l’instrument principal des nécessaires 
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corrections de ses trajectoires. A ce sujet, Porcher (2001 :14) relève un 
certains nombre de ces caractéristiques : 
  

Une politique linguistique possède une 
caractéristique fondamentale  elle doit 
être adaptable aux  circonstances, aux 
contextes, et a leurs changements, dans 
une fidélité des objectifs de long terme. 
Le monde se transforme en effet, les 
priorités sont à moduler sans cesse, des 
enjeux inédits apparaissent. La mise en 
œuvre d’une politique linguistique 
rigoureuse c’est l’articulation, aussi 
précieuse que possible, de ces différents 
paramètres. 
 

C’est selon ces préalables que la définition concrète d’une politique 
linguistique ne peut qu’être un impératif pour la Nigeria. D’ailleurs, 
elle parait attirer une attention considérable de l’opinion publique 
nigériane (surtout de la classe des linguistes et didacticiens des 
langues) et il ne serait point incongru de prétendre que l’état nigérian 
continue de ménager des efforts assez visibles et considérables (bien 
que relativement insuffisants) dans ce sens.  
 
Quel que soit les appréciations des uns et des autres sur cette 
question, il reste clair, qu’on est souvent, en tant que linguiste ou 
observateur averti, tenté de se poser d’innombrables questions – 
chacune ne manquant de pertinence – touchant à l’existence concrète 
et indisputable d’une politique linguistique au Nigeria. Existe-t-il 
vraiment de politiques linguistiques dans le pays ou plutôt - et à regret 
-, un « simulacre » de politiques linguistiques ? Si de tels outils de 
planification linguistiques existaient-elles, pourquoi l’interminable 
débat politique sur la langue persiste-il dans le pays ? Ce débat serait-il 
l’évidence incontestable que la philosophie linguistique de l’état 
nigérian est très critiquable, inadaptée, contestable et vouée à une 
révision probable et perpétuelle ? Voici autan de questions auxquelles 
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le présent chapitre tente d’apporter quelques éléments de réponses. 
Mais avant d’aborder ce questionnement et tenter d’y apporter des 
pistes de réponses, il serait important de comprendre plus amplement 
certains concepts capitaux intervenant dans notre réflexion. Il s’agit là 
des trois concepts de politiques linguistiques, politiques didactiques et 
planification linguistique. 
 
Clarifications conceptuelles 
La politique linguistique d’un pays peut être définie comme l’ensemble 
des grands choix politiques effectués par l’Etat en matière de rapport 
entre les langues et la société. Elle est, dans la plus part des cas, 
exclusivement le fait de l’Etat, qui seul a le pouvoir et les moyens de 
passer des choix politiques formulés théoriquement sur le papier – 
stipulés pas des outils tels que les textes officiels - au stade de la 
planification, c’est-à-dire la mise en pratique des ces choix politiques 
dans tout le territoire national. Néanmoins, outre l’état, des acteurs 
secondaires tels que des entités officielles ou des communautés 
spontanées motivées par le souci de préserver ou développer la ou les 
langue(s) et la culture du pays auquel appartiennent ces acteurs 
sociopolitiques. Dans une même veine, Porcher (2001 :16) définit 
l’établissement d’une politique linguistique comme un acte 
« volontariste » ayant une panoplie d’implications politiques et 
technologiques. 

 
Le volontarisme suppose que des décisions 
soient prises, qui, elles, sont d’abord 
proprement politiques et ensuite 
technologiques. La première décision a 
prendre, une fois les objectifs affirmés et 
éclairés, consiste a dégager des priorités, a 
les hiérarchiser, puis a fixer les modalités 
de l’action, qui ont a articuler le court et le 
long terme. Il n’y a pas de politique 
linguistique a long terme, en effet, sans 
détermination de buts  a atteindre a long 
terme : c’est celui-ci qui détermine le court 
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terme, et non l’inverse, comme cela se 
produit trop souvent.   

 
Ceci dit, la politique linguistique est intimement liée à la planification 
linguistique, la dernière étant la mise en pratique de la première 
(Eyeang 2011 ; Porcher 2001 ; Calvet 1996). Ouane et Glanz (2010 : 6) 
soulignent la symbiose entre les deux phénomènes lorsqu’elles 
présentent la philosophie linguistique d’un état comme étant un 
processus englobant le choix des langues, leur reconnaissance et la 
définition de leurs places respectives dans le system éducationnel, le 
développement de leur potentiel expressif, ainsi que leur accessibilité 
au grand public.  
 
La politique linguistique est donc une décision politique, sensée 
toujours servir les intérêts supérieurs de la communauté et de la 
nation toute entière, du moins, dans une situation idéale. C’est d’elle 
que naît la panoplie de concepts tels que la langue officielle (langue 
d’administration, d’éducation, des medias de la diplomatie etc), les 
langues tolérées, la deuxième langue officielle, entre autres. La 
définition d’une politique linguistique est un exercice délicat et assez 
titanesque. Pour qu’elle soit assez crédible et légitimée, elle doit être 
ancrée dans des éléments et ressources issues de la didactique des 
langues, des sciences de l’éducation, et de la sociolinguistique. Elle 
doit également s’éclairer des résultats découlant de recherche en 
économie de langue. Ces recherches en principe s’appuient 
principalement sur la nécessité d’intégrer les atouts économique dans 
l’élaboration des  
 
politiques linguistiques et éducatives dans un pays qui soit est 
plurilingue ou dans lequel les langues étrangères sont apprises 
(Owoeye 2010 :58). Ainsi, l’instauration d’une politique linguistique, 
ainsi que la planification linguistique doit intégrer « l’investissement » 
comme paramètre primordial. Comme Porcher (2001 :17) le souligne 
brillamment, « il y a des paris à prendre, des études de marches a 
conduire, des pertes momentanées a assumer dans l’espoir de 
bénéfices ultérieurs, des publics nouveaux a identifier ». Tout en 
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reconnaissant les difficultés inhérentes aux deux exercices, Grin 
(1997 :176) s’appesantit sur certaines des grands repères de l’exercice 
de la formulation de politique linguistique et de planification 
linguistique, 

 
Dans le cas de la politique d’enseignement 
des langues, nous avons besoin 
d’informations et d’analyse, sur les 
questions suivantes : quelles langues faut-il 
enseigner ? Jusqu’à quel niveau de 
compétence faut-il enseigner ? Pour 
quelles raisons ? et a quel coût ? Les 
analyses les plus élaborées, par exemple en 
didactique des langues ne répondent pas 
ces questions. 

 
Tout ceci concoure à la thèse selon laquelle il faut rassembler une 
avalanche de ressources par le biais de la recherche et les tester. C’est 
pourquoi, se référant à l’établissement de la politique linguistique du 
Nigeria, Mokwenye (2007 :117) présente cette quête de données et 
ressources au travers de la recherche dans le domaine de la 
linguistique comme un des grands défis de l’Etat Nigérian. Il reprend et 
analyse la recommandation d’Ashiko selon laquelle la méthode la plus 
démocratique d’arriver à la conception d’une politique linguistique 
plausible pour le pays serait de donner les mêmes chances de 
développement à toutes les langues et d’observer leur niveau de 
performance dans le territoire national pour enfin pouvoir déterminer 
le statu à conférer à chacune d’entre elles. « allow all the languages in 
Nigeria to perform freely in our multilingual setting and eventually find 
their levels ». Toutefois, nuançant ces propos, Mokwenye (2007) 
critique cette position, et reconnait qu’une telle démarche aurait non 
seulement de très lourdes conséquence financières, elle est parait 
non-réaliste et utopique.   
 
Controverse sur la question de l’existence d’une politique 
linguistique au Nigeria 
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Trois principales écoles de pensé s’affrontent invraisemblablement sur 
cette question. La première réfute l’existence d’une politique 
linguistique sur une base pragmatique. Cette école fonde sa position 
sur l’inexistence apparente d’un texte officiel portant le titre de 
« politique linguistique du Nigeria », exclusivement consacré à une 
telle politique et définissant clairement (de manière tranchée), les 
choix de l’Etat Nigérian sur les langues. Notons à ce niveau que les 
textes souvent cités comme apportant des éclairages sur la politique 
linguistique du pays laissent paraître quelques ambigüités 
(Mohammad 2005 ; Noah 1999). La Constitution Nationale par 
exemple ne reconnait pas officiellement (expressément) l’anglais 
comme première langue officielle de la fédération. Pourtant plusieurs 
se réfèrent aux dispositions constitutionnelles pour catégoriser la 
langue anglaise comme telle. Mokwenye (2007 :114) épouse quelque 
peu cette thèse. Dans son article intitulé « The Language Question in 
Nigeria : Still Searching for an Answer », il remarque que l’absence 
d’un texte exclusivement consacré à la question des politiques 
linguistiques pousse plus d’un observateur à fouiller dans des sources 
secondaires pour avoir des éclairages sur la question. 

 
We cannot pin-point one particular 
document which is solely devoted to 
Nigeria’s language policy as such. It is 
thanks to the National Policy on “Language 
in Education” that we are able to identify 
the country’s language policy. 
Nous ne pouvons pointer du doigt aucun 
document précis qui soit exclusivement 
consacré à la politique linguistique du 
Nigeria en tant que telle. C’est grâce à la 
Politique National sur « les Langues dans 
l’Education » que l’on peut identifier la 
politique linguistique du pays. (Notre 
traduction) 
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La Politique Nationale d’Education (National Policy on Education) est 
ici considéré « plus ou moins à défaut » comme une expression 
implicite de la politique linguistique. Ceci dit, à l’absence de textes 
statuant exclusivement sur la politique linguistique nationale, on est 
obligé de faire recours à des sources plus ou moins « indirectes ». Au 
vu de tout ceci, il n’est pas incongru, d’observer qu’un texte 
exclusivement consacré à la question aurait certainement eu le mérite 
de mieux (de manière plus détaillée) et explicitement définir les choix 
politiques de l’Etat en matière des rapports entre les langues et la 
société nigériane (la politique linguistique du pays). 
 
La deuxième école de pensée ne voit aucune ambigüité : les textes 
officiels comme la Politique Nationale sur l’Education, la Constitution 
Nationale Nigériane et d’autres documents comme la déclaration 
d’Abacha de 1996 sont des sources authentiques et utiles exprimant 
clairement la politique linguistique du Nigeria. Mohammad (2005 : 
109) fait partie de cette école de pensée. Dans son article intitulé 
« L’Enseignement du français en situation plurilingue : le cas du 
Nigeria », il présente ces textes officiels,  surtout le National Policy on 
Education –qu’il interprète comme « instance nationale de la politique 
éducative du pays – comme des sources de renseignement fiables 
éclairant sur tous les choix politiques de l’Etat Nigérian en matière de 
politique linguistique. Pour lui cette politique est lisible sur les 
nombreuses provisions de ces documents qui font directement 
référence aux langues. Pour mieux expliciter sa position, il relève un 
extrait du National Policy on Education qui selon sa traduction révèle 
toute la vocation de ce texte officiel à remplir les fonctions de 
politique linguistique par implication. L’extrait qu’il reprend et traduit 
dit «cette politique linguistique est consciente des besoins langagiers 
des nigérians d’acquérir une langue majeure et internationale de 
science, de commerce, d’industrie, de technologie et de la diplomatie 
[le français] ». Dans la même lancée, Onyemelukwe (2002 :45) 
interprète le National Policy in Education comme une expression de la 
politique linguistique du pays. En faisant référence a ce texte, elle 
déclare qu’ : 
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Au moment où la globalisation du monde 
multiplie les échanges dans tous les 
domaines: économique, politique, 
commercial, culturel.., le Nigeria reconnaît 
aussi l’importance de parler plusieurs 
langues. Ceci se fait sentir à travers sa 
politique linguistique nationale qui 
recommande l’enseignement et 
l’apprentissage de plusieurs langues dès le 
niveau primaire  
 

La troisième école de pensée avance la thèse d’une politique 
linguistique relativement en gestion ou plutôt de nature temporaire, 
qui serait en pleine mutation. Cette école interprète le grand débat 
politique sur l’épineuse question de la langue dans le pays – débat que 
nous scruterons plus amplement dans le chapitre suivant - comme une 
très visible étape préliminaire de l’édifice par l’Etat Nigérian d’une 
politique linguistique réfléchie et plus adaptée aux besoins 
linguistiques du peuple. Awoyemi (2011 :39) par exemple paraît 
suggérer que l’établissement d’une langue nationale (National 
language) serait un projet en cours. Ce qui impliquerait que les trois 
langues reconnues présentement dans le pays comme nationales (le 
haoussa, l’igbo, et le yorouba) ne jouiraient, selon lui que d’un statu 
temporaire et pourrait être redéfinies ultérieurement au profit d’une 
qui pour l’instant serait inconnue. Awoyemi (2013 :35) observe à ce 
sujet que. 

 
Nigeria has been searching for a national 
policy relevant to her needs. In such a 
nation that strives for unity in diversity, 
her citizens can find this unity in a 
national language. Linguists, backed by 
theories, agree that the language we 
speak influences our thinking and 
consciousness. If this is so, then the 
answer to the question of persistent and 
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unending conflicts, which have 
characterized Nigeria since independence, 
can be traced to language. 
 
Le Nigeria est depuis a la recherche d’une 
politique linguistique utile a ses besoins. 
Dans une nation comme celle-ci qui 
recherche une unité dans la diversité, ses 
citoyens ne peuvent trouver cette unité 
que dans la diversité. Les linguistes, 
soutenus par des théories s’accordent a 
dire que la langue que l’on parle affecte 
notre façon de pensée et notre 
conscience. Si cela est vrai, alors la 
réponse aux persistants et interminables 
conflits qui ont caractérisé le Nigeria 
depuis l’Independence peut être trouvée 
dans la langue.   

 
Awoyemi (2013) pense qu’un tel projet d’établissement d’une 
(nouvelle) langue nationale devrait s’inspirer des grande mutations en 
cours dans les domaines de technologie de l’information et de la 
communication (TIC’s) –par exemple l’émergence de la langue de 
l’internet - pour pouvoir mesurer et surmonter les défis que cela 
(l’édification d’une langue nationale) comporte.  

 
Bearing in mind the role of the Nigerian 
government in facing challenges of 
evolving a National language, it is 
necessary that the study of the emergence 
of the language of internet might provide 
insight into how this can be achieved.Ne 
perdant de vue les efforts du 
gouvernement nigérian dans l’optique de 
surmonter les défis associés au processus 
d’établissement d’une langue nationale, il 
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est nécessaire qu’une étude sur 
l’émergence de la langue de l’internet lui 
apporte des éclairages de plus sur 
comment atteindre cet objectif. (Notre 
traduction) 

 
Ces propos porteraient à croire que la définition d’une langue 
nationale (un aspect important de la politique linguistique) serait 
encore en gestation. Ainsi les provisions constitutionnelles faites juste 
là sur la question ne seraient que des mesures temporaires et des 
expérimentations linguistiques. Les observations implicites ou 
explicites des uns et des autres relevées ci-avant sont révélatrices d’un 
fait assez remarquable : il existe une controversé notoire sur 
l’existence d’une politique linguistique du Nigeria, bien définie et 
expressément contenu dans un document qui lui soit entièrement 
consacré. Nous voulons toutefois croire qu’il en existe une qui, - bien 
que pas nommée comme telle par un texte officiel -, soit guide d’une 
planification linguistique que l’on peut clairement percevoir dans le 
pays. Pour se rassurer que cette politique existe bel et bien, il faudrait 
peut être scruter de manière critique les textes tels que la Constitution 
de l’Etat Nigérian, la Politique Nationale d’Education, et la déclaration 
d’Abacha qui semblent apporter quelques éclairages à ne point sous-
estimer sur la question. 
 
Que dit la Constitution nigériane sur les langues ? 
Un certains nombre d’articles de la Constitution Nigériane abordent – 
beaucoup plus - indirectement le sujet des langues. Ces articles, en 
l’occurrence les articles 35, 55 et 97, définissent dans une certaine 
mesure le statut conféré par l’Etat à quelques langues présentes dans 
l’espace sociolinguistique du pays. C’est sur la base de ces dispositions 
constitutionnelles qu’on peut implicitement catégoriser en trois les 
langues présentes au Nigeria : la langue officielle (l’anglais), les langues 
nationales (au nombre de trois à savoir l’igbo, le haoussa et le 
yorouba), les langues « tolérées » (le reste de langues indigènes du 
pays) (Balogun 2011 ; Mohammad 2005) 
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Dans son article 55 par exemple, la Constitution reconnait et identifie 
quatre langues en lesquelles les affaires de l’Assemblée Nationale 
devraient être conduites. Il s’agit principalement de l’anglais, mais 
aussi de l’igbo, du haoussa et du yorouba, pourvu que les mesures 
appropriées ait été prises a cet effet. Ceci, complique quelque peu le 
statut particulier de ces langues (surtout celui de l’anglais) et les met 
presqu’au même rang. Ceci n’est bien sûr pas sans être source de 
confusion. L’anglais n’est pas officiellement reconnue comme langue 
de la fédération, mais plutôt langue de l’Assemblée Nationale, aux 
côtés des trois langues nationales qui peuvent, si les dispositions sont 
prises, jouir de la même considération dans la conduite des affaires 
dans ladite Assemblée. Toutefois, l’anglais est langue de 
l’administration, langue des medias, langue d’éducation, langue des 
communications internationales et c’est donc beaucoup plus par 
inférence et implication que l’on lui confère le statut de première 
langue officielle du pays.  
 
S’inspirant de l’article 97 qui permet a une chambre d’Assemblée 
d’utiliser en plus de l’anglais une ou plusieurs des langues parlées dans 
l’Etat ou il se tient, Mohammad (2005 :107) fait état de ce statut 
l’anglais, de plus en plus ambigu. Il relève alors quelques 
conséquences notoires de cette ambigüité : 

 
La situation se complique au niveau des 
états. En effet, l’article 97 de la 
constitution permet a une chambre 
d’Assemble d’utiliser en plus de l’anglais, 
une ou plusieurs langues parlées dans 
l’état car dit-il : « les affaire des la Chambre 
d’Assemblée seront conduites en anglais 
mais la chambre pourra conduire ses 
affaires en plus de l’anglais, en une ou 
plusieurs langue parlées dans l’Etat, pourvu 
que cette mesure ait été approuvée par une 
résolution de la chambre ». Depuis les 
années quatre-vingt, près d’une vingtaine 
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d’Etats ont rendu le haoussa langue co-
officielle avec l’anglais, quatre l’ont fait 
avec le yorouba et quatre avec l’igbo dans 
la région du Sud-est. 

 
Dans l’article 35, la Constitution semble donner libre cours à toutes les 
langues (modernes comme indigènes) de la fédération dans le 
domaine judiciaire lorsqu’elle stipule que toute personne en 
arrestation ou détenue devrait être informée par écrit dans la langue 
qu’elle comprend, des faits de son arrestation ou de sa détention. Ceci 
implique que dans le domaine judiciaire, même la langue maternelle 
de l’inculpé pourrait être utilisée pendant son procès. 
 
De toute évidence, la Constitution nigériane a l’apparence d’un 
instrument qui prône indirectement l’hégémonie ethnolinguistique de 
certaines communautés considérées numériquement et 
culturellement plus dominantes que les autres. Sur ce point, elle a 
depuis sa promulgation été sujette a des critiques acerbes de la part 
de politiciens et linguistes. Elle ne ménage pas de manière crédible et 
plausible les minorités. Comme plusieurs observateurs l’auraient 
remarqué, ces langues minoritaires sont pratiquement oubliées par la 
Constitution. Ceci est révoltant pour leurs défenseurs - toujours des 
plus inspirés - sur la scène politique. La démarche de l’Etat par cette 
constitution est donc vue comme une démarche visant l’extinction des 
minorités ethnolinguistiques. (Noah 1999, Egudu 1999 ; Asobele 1999, 
Ashiko 2003). Nous reviendrons plus amplement sur ce sujet dans le 
chapitre suivant consacré au grand débat politique sur la question de 
la langue. 
 
Que dit le National Policy in Education sur les langues 
Ce texte apporte lui aussi des éclairages sur la politique linguistique du 
pays. Il donne des précisions sur les choix des langues dans le système 
éducatif du pays. Grosso modo, il reconnaît l’anglais comme langue 
principale d’éducation à partir de la quatrième année du primaire. 
L’anglais garde ce statut pendant le reste du cursus scolaire de 
l’enfant. Le texte semble aussi reconnaître les langues maternelles. Il 
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préconise l’enseignement en ces langues ainsi qu’en les langues de 
l’environnement immédiat de l’enfant, dans les trois premières années 
du primaire. Le document adopte les dispositions suivantes, en 
relation aux langues maternelles et de l’environnement immédiat de 
l’étudiant : 

Government appreciates the importance of 
language as a means of promoting social 
interaction and national cohesion; and 
preserving cultures. Thus every child shall 
learn the language of the immediate 
environment. Furthermore, in the interest 
of national unity it is expedient that every 
child shall be required to learn one of the 
three Nigerian languages: Hausa, Igbo and 
Yoruba. (Federal Republic of Nigeria 
1998:9) 
 
Le gouvernement reconnait l’importance 
de la langue en tant qu’outil de promotion 
des interactions sociales, de cohésion 
nationale et de préservation des cultures. 
Ainsi, chaque enfant apprendra la langue 
de son environnement immédiat. De plus, 
pour des raisons de facilitation de l’unité 
nationale, il est bien que chaque enfant 
apprenne une des trois langues nigérianes : 
haoussa, igbo et yorouba. (Notre 
traduction) 

 
Force est de remarquer que le texte reconnaît les langues indigènes 
nigérianes comme faisant partie des langues d’éducation, ceci pendant 
les trois années du primaire. On peut citer ces langues parmi les 
langues de l’environnement immédiat de l’enfant. L’anglais est 
supposé remplacer ces langues maternelles à partir de la quatrième 
année. 
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La Politique Nationale sur l’Education qui pourrait aussi être vue 
comme politique didactique du pays, ne reconnaît que deux langues 
étrangères (l’anglais et le français). Ceci constitue sans une des 
faiblesses du document. Au sujet du français, elle stipule que : 

 
 For smooth interaction with our 
neighbours, it is desirable for every 
Nigerian to speak French. Accordingly, 
French shall be the second official 
language in Nigeria, and it shall be 
compulsory in schools (FRN, 1998: 9)  
 
Pour une interaction avec nos voisins, il 
est désirable que chaque Nigérian parle le 
français. Ainsi, le Français sera la 
deuxième langue officielle du Nigeria, et 
sera une matière obligatoire dans les 
écoles. (Notre traduction) 
 

Il est argué que cette disposition est connexe à la déclaration d’Abacha 
de 1996 rehaussant le statut de la langue française et annonçant une 
série de mesure pour réhabiliter la langue dans le pays. Dans cette 
déclaration, Abacha  justifie le choix du français comme stratégie 
idéale devant faciliter l’intégration sous-régionale des Nigérians avec 
leurs voisins qui pour la plus part sont francophones.  
 
Le fait que la Politique Nationale sur l’Education ne donne d’attention 
qu’a deux langues (l’anglais et au français) est critiquable sur plus d’un 
point ; le plus important desquels, elle constitue un outil plutôt 
exclusiviste de planification linguistique. Elle ne donne de chance 
d’enseignement et d’expansion qu’a peu de langues, contrairement a 
ce qu’on peut observer dans de nombreux pays africains qui, 
conformément aux mutations en cours dans le monde (la globalisation 
et la pertinence du multiculturalisme), ouvrent les vannent a une 
multiplicité de langues dans leurs politiques linguistiques et 
planification linguistiques. Certains pays comme le Cameroun et le 
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Gabon par exemple, ont plus d’une deuxième langue officielles (Essoh 
2014 ; Eyeang 2011). 
 
La Constitution Nationale et la Politique Nationale sur l’Education 
donnent d’amples éclairages sur les choix politiques de l’Etat Nigérian, 
en matière de politiques linguistiques et didactique. Il est donc clair 
que le Nigeria ne fonctionne pas sans politique linguistique. La 
controverse sur l’existence de politiques linguistiques et didactique au 
Nigeria est donc un faux débat.  Toutefois, il est observable que la 
politique linguistique du pays a des faiblesses notoires, ce qui en partie 
sont la source de débat virulents dans la scène politique du pays. Il est 
peut être plus approprié de la considérer comme une politique devant 
subir des mutations intéressantes pour être plus adaptée a un monde 
en pleine mondialisation. Politiques et linguistes du pays s’opposent et 
s’attèlent a suggérer des voies d’amélioration et de perfectionnement 
de cette politique linguistique. Toutefois, toujours est-il que c’est un 
devoir herculéen de parvenir à une politique qui satisfasse tout les 
opinions de la nation. La question de la langue est terriblement 
politiser au Nigeria et à présent, il se tient un sérieux débat sur la 
question. Ce que nous scruterons dans le chapitre suivant.  
 
                                                   Conclusion 
Cet article a scruté le grand débat qui persiste autour de l’épineuse 
question des politiques linguistiques et didactiques au Nigeria. Il 
explore les trois principales écoles de pensée qui s’opposent sur la 
question. La première école estime qu’il n’existe point de politiques 
linguistiques mais plutôt, des politiques didactiques lisibles sur un 
certain nombre de textes officiels. La seconde école prend le contre 
pied de la première, fondant son argumentaire sur certaines 
provisions de la Constitution de l’Etat Nigérian, la politique linguistique 
stipulée par la politique didactique National (National Policy in 
Education -NPE) et d’autres textes utiles, qui semblent concorder avec 
la thèse de l’existence de politiques linguistiques et didactiques qui 
seraient vulgarisées par l’Etat. La troisième école de pensée se veut 
plutôt spéculative, prudente et hésitante. Elle avance la thèse d’une 
politique linguistique en gestation ou en pleine mutation/définition. 
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Selon cette école, les faits glotopolitiques palpables se rapportant par 
exemple au grand débat politique sur la langue au Nigeria sont assez 
indicatifs d’une réflexion a rebondissements, mais féconde et d’une 
recherche (hardie et assez systématique) de réponses sur le statut que 
devrait avoir les langues en présence au Nigeria. Cet article, dans son 
exploration, a revisité les textes sur lesquels s’appuient les différentes 
écoles de pensée et relève en conclusion que les textes régissant 
l’enseignement et le développement des langues dans le pays ont 
quelques troues et lacunes et de se fait alimentent certaines 
ambigüités. Aussi, la question de savoir s’il existe vraiment de 
politiques linguistiques au Nigeria reste sujet à confusion et à 
controverse. 
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